
Bilan 2020, et mise en place du nouveau CNU section 26

Rédigé par le bureau de la section

Le nouveau Conseil National des Universités (CNU) a été mis en place à la fin de l’année 2019
pour un mandat de quatre ans.

La section 26 est composée de 48 membres titulaires (dont 16 nommés) et de 48 membres
suppléants (dont 16 nommés) ; elle compte une moitié de rangs A et une moitié de rangs B ; elle
est chargée du domaine « Mathématiques Appliquées et Applications des Mathématiques »
et représente environ les trois cinquièmes des enseignants-chercheurs en mathématiques en
France. Une présentation générale du CNU se trouve sur le site de la CP-CNU.

https://www.conseil-national-des-universites.fr

La section dispose également d’un site propre
http://cnu26.emath.fr

La mise en place du nouveau CNU s’est faite dans un contexte pré-apocalyptique de grève
des transports qui a amené le ministère à repousser la réunion de mise en place au mois de
décembre, à deux jours de la date limite de saisie des rapporteurs des dossiers de qualifications.
L’effectif théorique de 48 membres (et donc 48 rapporteurs potentiels) n’était pas atteint parce
que les membres nommés n’avaient pas tous été désignés.

1 Motions de début de mandat

Motion de fonctionnement. La section 26 en session plénière a reconduit par un vote la
motion de non auto-promotion (désormais habituelle) suivante :

”La section 26 du CNU s’engage à ne pas promouvoir ses membres pendant la durée de ce
mandat et à ne pas leur attribuer de Congé pour Recherche et Conversion Thématique

(CRCT), au titre du contingent national.”

Cette motion a entrainé la démission immédiate d’un collègue élu qui ignorait cette contrainte.
Les membres du CNU qui postulent à une promotion ne siègent pas, ne sont pas examinés au
national, mais peuvent obtenir leur avancement en local.

Motion PEDR. Le section 26 a reconduit la pratique mise en place par le précédent CNU
d’examen prioritaire des dossiers de demandes de PEDR repérés comme ayant fait trois de-
mandes consécutives infructueuses. Ces dossiers sont classés et évalués sans prendre les quotas
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en compte, et leurs notes sont figées sans possibilité d’arbitrage lors des discussions pour sa-
tisfaire les quotas.

Motion Suivi de carrière. Les sections 25 et 26 ont décidé de reconduire la décision prise
depuis 2017, de ne pas mettre en place le suivi de carrière en 2020.

Motion votée le 5 février 2020 en session plénière : « Les sections 25 et 26 décident de ne pas
mettre en place le suivi de carrière : faute d’une définition précise des objectifs, des modalités
et de l’allocation de moyens dévolus à cette nouvelle mission, celle-ci ne peut être mise en
oeuvre jusqu’à nouvel ordre. »

Motion LPPR. « La section 26 déclare son soutien plein et entier à la motion de la CP-
CNU concernant la LPPR votée le 7/01/20 et partage son inquiétude concernant l’évolution
de nos missions et métiers. »

Rappel. Motion de la CP-CNU du 7/01/2020 sur le Projet de Loi de Programmation Pluri-
annuelle de la Recherche (LPPR).

« La commission permanente du CNU, réunie le mardi 7 janvier 2020 à Paris en vue de
l’installation de son bureau, rappelle son attachement aux missions nationales du CNU, ins-
tance garante d’équité, d’impartialité, d’expertise et de collégialité dans l’appréciation des
différents aspects de la carrière des enseignants-chercheurs. L’assemblée s’alarme de certains
éléments évoqués dans les rapports préalables au futur projet de loi de programmation pluri-
annuelle de la recherche : la suppression de la procédure de qualification, de la clause d’accord
des intéressés pour la modulation des services, de la référence aux 192 heures (équivalent
TD) d’enseignement et donc de la rémunération des heures complémentaires, ainsi que la
création de nouveaux contrats de travail d’exception aux dispositions statutaires. Si elles de-
vaient obtenir force de loi, ces dispositions équivaudraient à une remise en cause du statut
d’enseignant-chercheur et des fonctions du CNU. L’assemblée demande instamment que la
CP-CNU soit désormais associée à la réflexion sur la future loi de programmation plurian-
nuelle de la recherche. »

Motion Retraites. « La section 26 du CNU partage les inquiétudes exposées par le bureau
de la CP-CNU (dans son communiqué du 17 janvier reproduit ci-dessous) à l’heure où de
nombreux laboratoires et département de mathématiques se mobilisent contre le projet actuel
de réforme des retraites. »

Communiqué du bureau de la CP-CNU du 17 Janvier 2020
« Le bureau de la CP-CNU, réuni le vendredi 17 janvier 2020 à Paris, émet les plus vives
inquiétudes quant au projet de réforme des retraites annoncé par le gouvernement et dont les
modalités actuelles aboutiront à une diminution des pensions. La principale piste annoncée
pour compenser les pertes particulièrement élevées subies par les enseignants-chercheurs est
la voie indemnitaire. Certaines primes ne concernent qu’une minorité d’entre eux. Le bureau
de la CP-CNU s’inquiète de l’amplification des inégalités de rémunération et de pensions qui
résulterait de l’instauration de ce système de retraite universel. De par leur travail de gestion
des corps, les sections CNU disposent d’une très bonne connaissance de tous les enjeux liés
à l’avancement de grade et à l’attribution des primes dans les métiers de l’enseignement et
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de la recherche. Aussi le bureau demande que la CP-CNU soit associée aux discussions sur
la nécessaire revalorisation des carrières quelque soit le devenir du projet de réforme des
retraites. »

2 Bilan de la session qualifications

Les candidats ont connaissance des deux rapporteurs désignés par le bureau de la section, il est
important de préciser que la décision de qualification, ou de refus de qualification, est le fait de
la section dans son ensemble, le rôle des rapporteurs étant avant tout de présenter les éléments
factuels du dossier, en particulier en liaison avec nos critères de qualification. Les membres
du CNU présents ne s’expriment pas sur les dossiers de candidats de leur établissement ni sur
les candidats dont ils seraient proches.

Les critères de qualification ne sont pas toujours bien connus des candidats, ceux-ci sont
invités à les consulter sur les pages web mentionnées ci-dessus.

Depuis 2018 les candidats déposent leur dossier en ligne et la recevabilité des dossiers est
étudiée par le ministère, au fur et à mesure du dépôt des pièces par les candidats et alors
que les rapporteurs ont déjà accès au dossier. Plusieurs candidats ont vu leur dossier déclaré
irrecevable par le ministère parce qu’il manquait une attestation du diplôme de thèse, le
procès verbal ne suffisant pas ou, dans le cas de candidats étrangers, du fait de l’absence de
traduction du diplôme. Il est à noter qu’une traduction par le candidat lui-même est suffisante.
La souplesse dont faisait preuve la section lorsque l’examen de la recevabilité lui incombait
n’est plus de mise, et des erreurs parfaitement bénignes ne sont plus rattrapables (la saisie de
décision sur ces dossiers est bloquée par Galaxie).

2.1 Qualification aux fonctions de Mâıtre de Conférences

Résultats de la session 2020

Le nombre de dossiers MCF effectivement examinés par la section (407) est presque identique
à 2019 (405).

Nombre de dossiers : 450. Irrecevables ou non transmis : 43. Hors-section : 80. Non qualifiés :
31. Qualifiés : 268.

Le pourcentage de dossiers qualifiés parmi les dossiers examinés est de 66% comme en 2019.

Critères de qualification Deux repères importants sont utilisés dans l’évaluation des dossiers,
en particulier pour les candidats dont le parcours ne s’inscrit pas de façon canonique dans
les thématiques de la section. D’une part l’aptitude à enseigner toutes les mathématiques de
licence. D’autre part l’activité scientifique, qui dans les domaines d’application des mathé-
matiques ne doit pas se limiter à une description de modèles classiques et une utilisation de
méthodes et algorithmes éprouvés.

L’activité de recherche est évaluée à partir : 1) Des travaux de la thèse en particulier à travers
les rapports de thèses (ou s’ils n’existent pas tout autre document équivalent attestant de la

3



qualité de la thèse). Pour les candidats titulaires d’un doctorat français récent, il est naturel
d’attendre qu’un ou plusieurs membres du jury de thèse, et si possible un des rapporteurs,
relèvent de la section du CNU dans laquelle le candidat demande la qualification. 2) Des pu-
blications. Si la présence d’une publication dans une revue à comité de lecture n’est pas exigée
pour les thèses de l’année, elle représente un élément d’appréciation décisif pour les thèses
plus anciennes. 3) L’évaluation prend aussi en compte l’apport méthodologique en mathéma-
tiques, la mise en place de modèles originaux, le développement de nouveaux algorithmes, la
validation par des applications réalistes.

L’utilisation d’un outil mathématique standard dans un travail de recherche relevant d’une
autre discipline n’est pas considéré comme suffisant à lui seul pour la qualification en Section
26. (C’est en général ce critère qui entraine le plus de refus de qualification). Les candidats
qui s’estiment dans le champ « applications des mathématiques » sont encouragés à ne pas
restreindre leurs candidatures de qualification à la 26ème section.

Par ailleurs le CNU s’attend à ce que les exigences précédentes sur l’activité de recherche
soient aussi vérifiées sur les deux dernières années en cas de thèses datant de plus de deux
ans (ceci est particulièrement examiné en cas de requalification).

Enfin, il est recommandé de rédiger le dossier de candidature en français.

2.2 Qualification aux fonctions de Professeur

Résultats de la session 2020

En ce qui concerne les PR, le nombre de dossiers était de 126 (contre 132 en 2019), parmi
lesquels 99 ont été qualifiés (contre 103 en 2019), 10 non qualifiés, 16 hors section et 1 dispense
refusée (il s’agit d’un dossier étranger sans HDR, dont la section a estimé qu’il ne correspondait
pas au niveau de l’HDR).

Le pourcentage de dossiers qualifiés est de 78%, le même qu’en 2019.

Un nombre important (environ 1/4) de dossiers concernent des demandes de requalification.

Critères de qualification et recommandations aux candidats Les points essentiels examinés
dans un dossier de candidature à la qualification aux fonctions de Professeur sont les suivants :
L’aptitude à enseigner les mathématiques jusqu’au niveau Master, l’activité et le rayonnement
scientifiques, la démonstration d’une réelle autonomie scientifique, l’aptitude à l’encadrement
et à la direction de recherches.

L’activité de recherche en mathématiques appliquées est évaluée selon plusieurs aspects. 1)
Une production scientifique régulière et significative, qualitativement et quantitativement suf-
fisante, sous forme d’articles publiés ou de logiciels (une attention particulière sera portée aux
travaux post-doctoraux des quatre dernières années). 2) Le rayonnement, estimé entre autres
critères par la participation aux colloques, les invitations dans les conférences internationales,
les séjours à l’étranger, les collaborations internationales. 3) Les rapports de l’habilitation.

L’autonomie scientifique est en particulier évaluée par le nombre et la qualité des publications
(hormis celles issues de la thèse), ainsi que la variété des thèmes abordés et leur nouveauté
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par rapport aux travaux de thèse.

La capacité à encadrer des doctorants est évaluée à travers l’expertise scientifique, l’autonomie,
l’expérience d’encadrement ou coencadrement de thèses ou de mémoires de Master. . .

En ce qui concerne les dossiers relevant pour une grande part d’une autre discipline que
les mathématiques (informatique, biologie, physique, mécanique, traitement du signal. . .),
le dossier doit faire clairement apparâıtre la contribution du candidat dans le domaine des
mathématiques appliquées, et préciser la nature de l’apport des mathématiques au domaine
d’application.

Le dossier de candidature doit être présenté avec soin et clarté. Il est demandé que les rapports
préalables à la soutenance de l’HDR soient joints au dossier (quand ils existent et sont publics,
ce qui est le cas des HDR françaises).

Pour les candidats étrangers non titulaires de l’HDR française, le CNU a l’obligation en cas
de qualification de délivrer une dispense. Pour les candidats provenant d’un pays où existe un
deuxième doctorat du niveau de l’HDR, il parâıt souhaitable qu’ils l’aient obtenu. Par ailleurs
il est recommandé de rédiger le dossier de candidature en français.

Dans tous les cas, le niveau du dossier scientifique reste un critère déterminant.

3 Attribution de semestres de congés pour recherche ou conver-
sion thématique

Les semestres de CRCT ont été attribués en Février, lors de la session qualifications. Il y a
eu 20 candidats PR et 42 candidats MCF, pour un contingent de 10 semestres à attribuer.

Liste Principale (4 PR et 6 MCF) : ASSELAH Mohamed – AUDIGIER Vincent – BRUNEL
Nicolas – CHAACHOUA Abdelhamid – CHARLOT Grégoire – GANNAZ Irène – MAR-
CHAND Régine – MILLON FAURE Karine – OMRANE Abdennebi – VALLET Guy –

Liste complémentaire :

11 - BORITCHEV Alexandre - 12 – BOSTAN Mihai - 13 - MAZLIAK Laurent - 14 – CHAU-
MONT Löıc - 15- FROUVELLE Amic - 16 - ANTOINE Xavier - 17 – JOURDANA Clément
- 18- IUTZELER Franck - 19 - LE GUEVEL Ronan - 20 - COULIBALY-PASQUIER, Kolehe.

Il y a eu une démission dans la liste principale.

L’attribution d’un CRCT nécessite un projet scientifique de qualité, précis et clairement
défini. Le CNU privilégie particulièrement les dossiers comportant des séjours scientifiques à
l’étranger, des participations à des trimestres thématiques. . . Le conseil favorise également les
candidats qui n’ont pas ou ont peu bénéficié de CRCT ou de délégations dans le passé, ainsi
que les demandes suite à un congé maternité ou longue maladie.

Il est indispensable que les CRCT et délégations passées des candidats soient clairement
mentionnés. Dans la constitution des dossiers, il est vivement recommandé d’inclure des copies
de pièces à l’appui de ces projets : lettres d’invitation, programme des semestres. . .
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Notons que cette année, une rubrique spéciale est apparue dans les demandes, visant à octroyer
un CRCT suite à un congé de maternité. Ces dossiers n’ont pas été transmis au CNU et ont
dans un premier temps été gardés par le Ministère. Celui-ci avait assuré pouvoir financer le
lot de CRCT des candidat(e)s correspondant à cette rubrique. La procédure a eu quelques
ratés pour cette première, les établissements ont paru quelque peu perplexes sur la façon de
gérer ces demandes, et un avis sur les dossiers a finalement été demandé au CNU début avril.
A notre connaissance, les CRCT ont finalement bien été attribués aux personnes concernées,
mais la communication a été pour le moins déficiente.

4 Promotions

La session « Avancement de grade » était prévue à l’origine en présentiel les 11, 12, 13 mai.
Elle s’est finalement tenue les 24, 25 et 26 juin avec 1/3 des membres présents (à l’Université
de Paris, Campus Saint-Germain des Prés) et les autres à distance.

Les candidatures se font par voie électronique. Avant l’examen par le CNU les dossiers sont
préalablement examinés par les conseils académiques des établissements qui émettent un avis
sur les tâches administratives et l’activité d’enseignement des candidats. Cette année, ce
calendrier a subi des retards également. La section 26 du CNU a choisi de ne pas mettre
d’évaluation sur les dossiers des candidats qu’elle ne propose pas à la promotion. Elle a donc
transmis aux établissements l’avis suivant pour les candidats non promus « La section 26 du
CNU ne souhaite pas émettre d’avis sur les candidats qu’elle ne propose pas à la promotion
sur le contingent qui lui est attribué ». Pour les membres du CNU, la section indique à
l’établissement qu’elle n’examine pas les dossiers de candidature à une promotion émanant de
ses membres. Les membres du CNU participant à la session ne s’expriment pas sur les dossiers
de candidats de leur établissement ni sur les candidats dont ils seraient (trop) proches.

Chaque dossier est examiné par deux rapporteurs du CNU, désignés par le bureau, après
consultation du bureau élargi. Les réunions du bureau se sont tenues à distance, pendant le
confinement.

Nous attirons l’attention sur les points importants suivants. 1) Le dossier de candidature à
une promotion doit contenir un descriptif de l’ensemble de la carrière et faire apparâıtre
clairement les éléments nouveaux par rapport à la dernière promotion. 2) En ce
qui concerne l’encadrement doctoral, le dossier doit préciser pour chaque encadrement le taux
d’encadrement de la thèse, son financement, le devenir du docteur, ses publications. 3) En ce
qui concerne les conférences, il doit distinguer les simples participations, posters, conférences
invitées, invitations comme conférencier plénier.

De façon générale, chaque élément du dossier doit être décrit de façon suffisamment claire et
précise, et lorsque cela est pertinent par des éléments chiffrés, pour permettre sa juste prise
en compte par la section.

Le bilan chiffré de la session promotions est résumé dans le tableau suivant :
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MCF HC MCF EX PR 1C PR EX1 PR EX2
Candidats 101 38 86 82 53
dont Candidates 28 6 20 6 7
Promus 24 10 13 15 10
dont Promues 10 2 5 2 0
Ages min et max 38-54 56-64 37- 51 43 - 65 49 - 67

4.1 Promotions à la hors-classe des MCF

Liste des promus : AMSTUTZ Samuel, AVALOS FERNANDEZ Marta, BASDEVANT Anne-
Laure, BOUSSAID Nabile, CENAC-GUESDON Peggy, CHAMBRIS Christine, CHAMPION
Thierry, CREPEAU-JAISSON Emmanuelle, GUILLAUME Tristan, RENAUDIE LAGNOUX
Agnès, LAVANCIER Frédéric, LE COZ Stefan, MARCHE Fabien, PELLETIER Mariane,
PETCU Madalina, PETRELIS Nicolas, CHENEVOTOT QUENTIN Françoise, SANCHEZ
David, TRIKI Mohamed Faouzi, UNTERBERGER Jérémie, VANDEKERKHOVE Pierre,
VIGNEAUX Paul, LACROIX VIOLET Ingrid, ZITT Pierre-André.

Pour les promotions à la hors-classe, le CNU examine l’ensemble de la carrière des candidats.
Outre le travail de recherche et l’activité d’enseignement, un investissement particulier dans
le domaine pédagogique ou au service de la communauté scientifique est apprécié. Un objectif
de ces promotions étant d’offrir une fin de carrière valorisée à des collègues méritants, le CNU
est vigilant à une juste répartition des âges des collègues promus.

4.2 Promotions à l’échelon MCF EX

Liste des promus : BOUTAHAR Mohamed, CHAU Oanh, GANDOLFO Daniel, GERBI Sté-
phane, HARDOUIN CECCANTINI Cécile, LUCE Robert, MONGEAU Marcel, NACHAOUI
Abdeljalil, NOUSSAIR Ahmed, VIGUIER PLA Sylvie.

L’effectif du nouvel échelon doit à terme représenter 10% de l’effectif du corps des MCF ;
cet effectif doit être atteint au bout de 7 ans, cette année étant la quatrième. Au terme des
7 années, les promotions proposées résulteront uniquement du flux sortant des promus du
corps des MCF, essentiellement par départs en retraites. C’est pourquoi la section a décidé,
cette année encore, d’utiliser de façon prépondérante, mais non exclusive, le critère de l’âge
pour cette promotion. Ce critère pourrait devenir de moins en moins important. Le critère de
l’âge a été choisi plutôt que l’ancienneté dans le grade MCF-HC, et a été modulé au vu de
l’investissement des candidats dans tous les aspects du métier d’enseignant chercheur, avec
un souci de prendre en compte les difficultés particulières de la carrière des collègues femmes.

4.3 Promotions à la première classe des PR

Liste des promus : ARLOT Sylvain, BIRMELE Etienne, CASTILLO Ismaël, HUBERT DU-
CASSE Florence, DE TILIERE FASSLER Béatrice, FAUPIN Jérémy, FORCADEL Nicolas,
LOUHICHI Sana, LOZINSKI Alexei, MAIDA Mylène, MALRIEU Florent, SALMON Sté-
phanie, SUEUR Franck.
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Pour l’examen des promotions à la première classe des Professeurs, le CNU dégage de chaque
dossier de candidature les éléments suivants : domaine scientifique, âge et ancienneté comme
Professeur, faits marquants de la carrière, distinctions scientifiques, activité scientifique (nombre
et qualité des publications, communications), encadrement doctoral (thèses encadrées et de-
venir des docteurs), activités éditoriales, direction de projets (type ANR, réseaux européens,
GDR. . .), rapports de thèses ou d’HDR, invitations à l’étranger et dans des conférences
internationales, activités et responsabilités pédagogiques, responsabilités diverses (direction
d’équipe ou d’établissement, appartenance à différentes commissions. . .).

Les candidats sont invités à mettre clairement ces éléments en avant dans leur dossier. Le
CNU veille à une répartition équilibrée entre les sous-disciplines (analyse des EDP et ana-
lyse numérique, calcul scientifique, didactique, optimisation, probabilités, statistiques), ce qui
n’exclut pas les dossiers transversaux ou atypiques. Le CNU est attentif à une juste répartition
des âges des collègues promus. Etant donné la pression très forte sur ce type de promotion, les
candidats qui étaient professeurs depuis au moins trois ans ont été privilégiés. Cette promotion
est clairement celle où l’embouteillage est devenu le plus critique.

4.4 Promotions au premier échelon de la classe exceptionnelle des PR

Liste des promus : BIERNACKI Christophe, BLAYO NOGRET Eric, BOLTE Jérôme, BOUCHARD-
DENIZE Bruno, DELARUE François, GUEUDET Ghislaine, LARGER HARAGUS Mariana,
HU Yueyun, LAGOUTIERE Frédéric, LEY Olivier, LOUBES Jean-Michel, MASNOU Simon,
PATILEA Valentin, RAYNAUD DE FITTE Paul, RIVOIRARD Vincent.

Le CNU attend des candidats à une promotion au premier échelon de la classe exceptionnelle
qu’ils se soient particulièrement distingués dans les différentes missions d’un professeur des
universités, que ce soit par l’excellence de leurs travaux de recherche, ou en jouant un rôle
majeur dans la communauté scientifique en termes d’encadrement, de diffusion, et de struc-
turation de la recherche. Le conseil est attentif à une juste répartition des âges des collègues
promus et a privilégié les candidats qui étaient professeurs de 1ère classe depuis au moins
trois ans.

4.5 Promotions au second échelon de la classe exceptionnelle des PR

Liste des promus : AMROUCHE Cherif, FANG Shizan, GRENIER Emmanuel, IOUDITSKI
Anatoli, JAMES François, LAVERGNE Christian, ROQUEJOFFRE Jean-Michel, SOULIER
Philippe, VIEU Philippe, ZAKOIAN Jean-Michel.

Parmi les candidats dont le dossier démontre une activité soutenue dans les différentes missions
des professeurs d’université, le critère essentiel pour le changement d’échelon est l’ancienneté
dans la classe exceptionnelle.
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4.6 Promotions hors CNU

Le bilan des promotions locales pour l’année 2020 n’est pas encore disponible. En 2019, il y
a eu en promotions locales :

Promotions MCF Hors classe : BAGLAND Véronique, BETBEDER Jean-Bernard, CASTEL-
LAN Gwennaëlle, CHIRON David, CHORRO Christophe, GOLDBERG Daniel, GOURION
Daniel, HABERKORN Thomas, HAMON Agnès, MARTIN Vincent, MAUREL-SEGALA
Edouard, MELOT Clothilde, NAGOT Isabelle, RAU Clément, SANDIER (CHABARCHINA)
Nataliya, soit 15 promotions contre 22 (en 2019) promotions au CNU.

Promotions MCF échelon exceptionnel : BENBOURHIM Mohammed-Najib, CANON (VIAL-
LON) Marie-Claude, GIBEL Patrick, GRILLOT (MOUSNY) Michèle, HABBAL Abderrah-
mane, LEVI Laurent, MEYRE Thierry, SAYAC Nathalie, soit 8 promotions contre 14 (en
2019) promotions au CNU.

Promotions PR 1ère classe : ABOU CHAHINE (HAYEK) Naila, BERZIN Corinne, BICH
Philippe, BOLLEY François, BOUHAMIDI Moulay, BROUSTE Alexandre, DI MENZA Laurent,
DIDI BIHA Mohamed, FRANKE Brice, GRAVEJAT Philippe, JANVRESSE Elise, MARTIN
Sébastien, MOPHOU LOUDJOM Gisèle, PERCHET Vianney, PONCET Philippe, WEIL
Jacques-Arthur, soit 16 promotions, contre 14 (en 2019) au CNU.

Promotions PR Classe Exceptionnelle, 1er échelon : BACRO Jean-Noël, CHAINAIS (HIL-
LAIRET) Claire, GARET Olivier, JACQUES Julien, ROSIER Carole, SARDA Pascal, VIL-
LENEUVE Stéphane, soit 7 promotions, contre 14 (en 2019) au CNU.

Promotions PR Classe Exceptionnelle, 2ème échelon : COMTE Fabienne, CORDIER Sté-
phane, DECAMPS Jean-Paul, soit 3 promotions contre 10 (en 2019) au CNU.

5 Bilan de la session PEDR

Depuis 2014, ce sont les sections du CNU qui évaluent les candidats des établissements sou-
haitant faire appel au CNU : en 2019, toutes les universités l’avaient fait sauf 4 établissements
(Corte, Toulouse 1, Sorbonne Université et l’Ecole pratique des hautes études). Le CNU 26 a
dès le début estimé qu’il serait préférable que les PEDR soient évaluées par une commission
distincte de celle évaluant les promotions. Hormis la présidente de section, presque aucun
membre du CNU n’a participé à la fois à la session promotions et à la session PEDR en 2020.
Le ”presque” est dû à la ré-organisation consécutive à la crise sanitaire. La session PEDR,
initialement prévue le 14 et le 15 mai s’est finalement tenue à l’IHP le 14 et le 15 septembre.
Peu de membres étaient à distance (2 PR le 14/9 et 2PR + 3MCF le 15/09).

Chaque section du CNU doit classer les candidats dans trois catégories désignées par les seuls
quotas qu’elles représentent : « 20% », « 30 % » et « 50 % ». Ces quotas doivent être respectés
dans chaque corps : MCF et PR.

Comme en 2018 et 2019, la section a procédé à un examen séparé des dossiers de candidats
ayant candidaté trois fois consécutives sans succès à la PEDR. Nous avons à cette fin demandé
aux candidats qui étaient dans cette situation de le mentionner explicitement dans leur dossier
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de candidature. Ces candidats ont été classés dans les catégories 20%, 30% et 50% en fonction
des notes intermédiaires uniquement.

Ceci concernait 13 dossiers MCF (sur 199), dont 3 ont été classés dans les 20% et 8 dans les
30%. Parmi les 126 dossiers PR, ceci ne concernait que 4 dossiers, auquel ont été ajoutés 21
dossiers ayant subi deux refus consécutifs : 9 de ces dossiers ont été classés 30%. L’opération
se passe visiblement mieux en MCF qu’en PR.

En plus du classement dans une des catégories globales précédentes, chaque candidat se voit
attribuer une appréciation A (De la plus grande qualité), B (Satisfait pleinement aux critères),
C (Doit être consolidé en vue d’une prime) pour chacune des rubriques P : Publications et
production scientifique, E : Encadrement doctoral et scientifique, D : Diffusion des travaux,
R : Responsabilités scientifiques.

Le classement de chaque candidat dans une des catégories (« 20% », « 30% », « 50% ») et les
appréciations de chaque critère sont ensuite transmis aux universités qui décident souveraine-
ment de l’attribution éventuelle de primes et de leur montant. Les informations remontées des
Universités montrent une certaine disparité concernant l’utilisation des notes fournies par le
CNU pour cette attribution finale, voir https://www.galaxie.enseignementsup-recherche.
gouv.fr/ensup/cnu_PEDR.htm. Le bureau n’a pas eu accès cette année aux résultats finaux
d’attribution des primes par les universités pour les comparer aux répartitions effectuées en
2019, probablement parce que le tableau a été effacé pendant le changement de CNU.

L’évaluation est faite sur la période des quatre dernières années. En cas de congé maternité
pendant cette période, l’appréciation porte sur les cinq années précédentes (plus s’il y a
plusieurs congés dans la période).

5.1 Fonctionnement de la section

L’examen des dossiers PEDR a eu lieu sur deux jours au mois de septembre. Les membres
du CNU présents ne s’expriment pas sur les dossiers de candidats de leur établissement ni
sur les candidats dont ils seraient (trop) proches. Le bureau de la section avait nommé deux
rapporteurs par dossier dans la spécialité du candidat. Compte-tenu des incertitudes sur le
mode de tenue des réunions, les rapporteurs ont été encouragés à échanger entre eux sur leurs
dossiers pour faciliter l’harmonisation en séance.

Les notes intermédiaires A, B, C ont été attribuées en tenant compte de l’ancienneté des
candidats, par souci d’inclure dans le dispositif de façon équilibrée les enseignants-chercheurs
à tous les stades de leur carrière, et de maintenir une certaine attractivité des postes de jeunes
enseignants-chercheurs. Ceci conduit à un niveau d’exigence élevé pour les PR2 voire très élevé
pour les PR1/PREX. Ce mode de fonctionnement n’est pas généralisé dans les autres sections
du CNU.

Le niveau des dossiers déposés est globalement très bon et a conduit à classer dans les 30%
plusieurs dossiers de recherche de tout premier plan et dans les 50% des dossiers de collègues
très actifs effectuant bien leur métier selon les quatre critères. Etre classé dans les 50% ne
doit donc pas être interprété comme une appréciation négative, d’autant plus que de nom-
breux dossiers se situant à la limite des 30% sont de niveaux proches, et que donc l’ordre du

10

https://www.galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ensup/cnu_PEDR.htm
https://www.galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ensup/cnu_PEDR.htm


classement entre eux comporte une part d’arbitraire inévitable.

Soulignons que des MCF récemment recrutés ont obtenu, cette année comme la précédente,
des évaluations « 20% » ou « 30% », car la jeunesse de leur dossier a été prise en compte. Ils
ne doivent donc pas hésiter à postuler.

La section a décidé d’attribuer les notes intermédiaires A, B, C sans tenir compte des quotas,
afin qu’elles reflètent réellement la valeur du dossier dans une catégorie donnée. Cela aboutit
naturellement à ce que des dossiers ayant des notes intermédiaires excellentes aient une note
globale décevante. C’est le reflet d’un niveau élévé des dossiers de candidature déposés, et
ceci est accentué par le fait qu’une faible proportion de collègues postule. Par ailleurs les
universités attribuent les PEDR selon des critères qui varient assez fortement, notamment en
ce qui concerne l’utilisation des notes intermédiaires. Néanmoins nous n’en avons pas tenu
compte pour attribuer ces notes, estimant que cela rendrait les avis du CNU illisibles. Les
notes finales sont généralement dans chaque rubrique, la meilleure des deux notes attribuées
par les rapporteurs.

5.2 Résultats de la session

Il y a eu cette année 199 candidats MCF et 126 candidats PR (contre 171 MCF et 137 PR
en 2019) : les quotas imposés dans Galaxie par le Ministère étaient donc : 40 dans les 20%,
60 dans les 30% et 99 dans les 50% pour les MCF ; 25 dans les 20%, 38 dans les 30% et 63
dans les 52% pour les PR. Sur les 199 candidats MCF il y avait 70 femmes. Il y a eu 15
femmes classées dans les 20% et 26 femmes dans les 30%. Sur les 126 candidats PR il y avait
17 femmes. Il y a eu 5 femmes classées dans les 20% et 4 femmes dans les 30%.

Il est important de noter qu’un congé de maternité pendant les 4 années précédent la can-
didature conduit à prendre en compte l’activité sur une période de 5 ans au lieu de 4. Les
candidates doivent en tenir compte dans la constitution de leur dossier.

5.3 Recommandations aux candidats

Le CNU 26 a rendu public sur le site du CNU http://www.cpcnu.fr/web/section-26 et
sur le site http://cnu26.emath.fr/ des conseils aux candidats. En particulier il était précisé
comment il serait tenu compte des rubriques P , E , D et R.

Ces quatre rubriques sont évaluées de manière différenciée suivant que le candidat appartient
à l’une des trois catégories suivantes : MCF, PR2 ou PR1-PREX, et selon l’ancienneté du
candidat dans sa catégorie. Pour les mâıtres de conférences récemment nommés les rubriques
encadrement doctoral et responsabilités scientifiques n’ont en général pas grand sens. Ce-
pendant, la présence d’éléments comme les encadrements de M2, co-encadrements de thèse,
responsabilité d’un séminaire. . . sera un élément crucial d’appréciation pour certains jeunes
MCF particulièrement actifs. De manière générale, pour les jeunes MCF, l’autonomie acquise
par rapport au directeur/travaux de thèse est un élément d’appréciation important.

Les rubriques encadrement doctoral (E) et responsabilités scientifiques (R) sont particuliè-
rement prises en compte pour les professeurs. L’absence de responsabilité administrative ou
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d’encadrement doctoral dans le dossier d’un PR2 et surtout d’un PR1-PREX est une ano-
malie qui peut éventuellement être compensée par une activité scientifique particulièrement
brillante. Il est anormal qu’un PR ne prenne pas sa part d’activités administratives, la même
analyse sera appliquée aux MCF « expérimentés » (recrutés depuis au moins 6 ans).

Comme dans le cas des dossiers de promotion, nous attirons l’attention sur les points suivants :
1) En ce qui concerne l’encadrement doctoral, le dossier doit préciser pour chaque encadrement
le taux d’encadrement de la thèse, son financement, le devenir du docteur, ses publications.
2) En ce qui concerne les conférences, il doit distinguer les simples participations, posters,
conférences invitées, invitations comme conférencier plénier.

De façon générale, chaque élément du dossier doit être décrit de façon suffisamment claire et
précise, et lorsque cela est pertinent par des éléments chiffrés, pour permettre sa juste prise
en compte par la section.

Conclusion

Cette première année s’est globalement déroulée dans des conditions difficiles (grèves de trans-
ports puis confinement et crise sanitaire), mais l’ensemble des principes hérités du précédent
CNU ont été respectés.

Les fondements du fonctionnement du CNU sont la collégialité et la transparence, assurée
par la publication de critères précis et de bilans. Il est également important que les collègues
le perçoivent comme une institution proche d’eux. Les collègues souhaitant un retour sur
l’examen de leur cas par la section, soit qu’il en contestent le résultat, soit qu’ils souhaitent
des conseils personnalisés pour une candidature future, peuvent écrire à la présidente ou à un
des vice-présidents.

Enfin, il faut le redire, la session PEDR est éprouvante pour tous ceux qui y participent car
les quotas pris sur le nombre de candidats effectifs est une aberration. La section milite depuis
longtemps pour que les quotas soient pris sur le nombre de candidats éligibles.
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